
une activité de récupération de véhicules hors d'usage à Gièvres, 

  

PRÉRET DE LOIRÉTECHER 

Direction régianale de 
l'envhsounement, de l'oménagement 

et du Togeinent du Centre 
Uni erritoriae de Lor-e1-Cher 

ARRÊTÉ PRÉFÉCTORAL N° 2014-058-0015 

Objet: Renouvetlement d'agrément « Contre VHU » do Ia société GIEVRES AUTO MOTO 
implantéo au lfeu-dit Les Gendretières sur le territoire de la commune de GIÈVRES pour 
Foxpicitation d'installations de dépotlufion et de démontage de véhicules hors d'usage 

  

Agrément « Contre VHU » PR 41 00007 D 

Le Préfet de Loir et Cher, 

Va le Code cl l'environnement, notamment les titres E et LV cle son livre V': 

Vale décret n° 91.742 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l'Agence de l'environnement et de ls mat 
L'énergie ; 

e de 

  

ile décret n° AUHI-158 du 4 féveier 2011 portant diverses dispositions d'adaptation au droit cummunanlaire 

eu matière de gestion des véhleviles hors d'usage et des déchets d'équipements électriques et électrantes à 

    

Vu ke décret n° 2010-39 du 13 avril 2010 modifinn 18 nomenchiture des installations classées ; 

Vu le décret n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifimt la nomencianme des inststiations class 

  

vu l'arrêté ministériel du.18 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véti 

  

broyems agréés et des démolisseurs agréés des véhicules bots d'usage ; 

  

Vi l'arrêté ministériet du 2 mai 2012 rehutif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux 
agréments des exploitants des installations de hroyage de véhieules hors d'usage ; 

Vu Parrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des ex plaïtants des 

dépoltition, de dénantage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage ; 
   tallations de stockage, de 

Vu L'arrêté du 30 juie 2008 ratif à la délivrance des attestations de capacité aux opéraleurs prévues à 
l'article R. 543-09 du code de l'environnement ; 

Vu V'arcêté préfectoral n°98.1988 du 16 juin 1998 autorisant Ia saciété GIEVRES AUTO MYIO à exercer 

  

Vu l'arrêté préfecloral n°024832 du 21 octobre 2002 autorisant la société GIÉVRES AUTO MOTO à 

étendre san actlvité de récupération de véhicules hors d'usage à Gièv 

  

Va t'anêté préfectoral n°2006-221-10 du 9 avôle 2006 portuit agrément de la SARI. GIKVRES AUTO 
MOTO pour l'installation de dépalltion el de démontage de véhicules hors d'usage qu'elle exploite à Cièvres 
et modifimt les prescriptions applicables au titre des insuellethons classées pour la pratéction de 
environnement ; 

 



Vu la demande de renouvellement d'agrément du 6 juin 2012, reçue Le 12 juin 2012, de La société GIEVRES 
AUTO MOTO siluée «Les Gendretières » sur de errituire de la remonte de Gièvres pour l'exploitation 
d'installations de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage complétés le 18 septembre 2013 ct 
le 14 noventre 2013 ; 

   

Var te rapport de l'inspection des installations classées du 17 décembre 2013 ; 

Vu Pavis du Conseil Départeinental de L'Environnasient et des Risques Sanitaires et Tecimnlogiques du 21 
janvier 2014 : 

  

Cunsidérant que la demande d'agrément présentée le 17 juin 2012 complétée le 18 septembre 2013 et le 14 
noverbre 2013 per la société GIEVRES AUTO MOTO comporte l'ensemble des renseignements 
mentionnés à l'article 1° de l'anêté ministérie} du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des 
installstions de stockage, de dépollution, de dérnontage, de découpaye où de broyage des véhicules hars 
d'usage complétée des Eléments mentionnés à l'article 2 de l'asrêté du 2 mai 2012 relatif aux mgréinents des 
exploitants des centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyoy de véhicules hors 
dusage, 

     

  

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de ta préfecture de Loir et Cher ; 

  

ARRÊTE 

  

La suvité GIRVRES AUTO MOTO est agréée pour ses installations situées «des Eiendretières» sur le 
territoire de la communc de Glèvres pour effectuer l'entreposage, la dépollution et le démontage des 
véhicules hors d'usage sous le noméra PR 41 00007 D (‘centre VHU), 

    

sément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 

icle 2 

  

Le tableau de classement liant à l'article 12.2 de Vartêté préfectoral n°02.4332 du 21 vetubre 2002 
modifié par Parrêté préfectoral n°2006.721-10 du 9 aoûe 2006, est remplacé par Je tableau suivant : 

  

    

  

        

  

    

T ss ré Uakés du en SRE au de RE ET EE 
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_ ste _ _       

  

  
  

  

Article 4 
La société GIEVRES AUTO MOTO est tenue, dans l'exercice de activité pour laquelle elle est agréée à 
l'article 1 du présent arrêté, de satisfaire à toutes les obHigations mentionnées dans le cahier des charges 
annexé nu présent arrêté. 
Article 4 
1 souhaite abtenir le renouvellement de son agrément, te titulaire en adresse la demande au préfet de 

… département aut.moins.she mis avant Ia daie de fin de validité de l'agrément en cours, Tout dssier de 
demande de rencuvellement d'agrément comporte ensemble des pièces prévues à l'rticle 2 de l'arrêté 
ministériel du 2 mai 2012 visé ci-dessus. 

      

    

Articles 
La société GHEVRES AUTO MOTO est tenue d'afficher de façon visible à l'entrée de son instalation son 
auméra d'agrément et la date cle fin de validité de celui-ci



  

Axticle 6 

  

En application des articles E 514-6 et R 14-3-1 du code de l'environnement, cet arrêté peut être déféré 
devant le Tibanat Adininfstratif compétent, d'une part par l'exploit ou le demandeur dans un détal de deux 
Mois à compter de sa notification, d'autre pan par les tiers dans un délai d'un an à compter cle sa publication 
au de san affichage, 

     

Les ticrs qui n'ont nequis on pris à bail des immeubles où n'ont élevé des costrictions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation 
où enregistrement de cete installetion où auémant les preseriptions primitives ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction mntinisirative, 

Article 7 
Le présent arrêté est notifié à la société GIRVRES AUTO MOTO par voie postale en 1ecommandé avec AR. 

Copies sont adressées à Monsieur le Maire de la connue de Gièvres et à Monsieur le Directeur Régionat 
de l’Envirannement, de l'Aménagement et du Logement -- Centre. 

Un extrait du présent arrêté est, aux frais de le société GIEVRES AUTO MOTO inséré par Les soins du 
Préfet de Loir-et-Cher, daus deux journaux d'annonces légales du département et affiché cn inalrie de 
Gièvres pendu une durée d'un mois à la diligence de Monsieur le Maire de Gièvres qui devra justifier 
aceomplissement de cette formalité. 
Le même extrait est affiché en outre par Ia suclété GIKVRKS AUTO MOTO dans son étiblissement. 

Articie   

  

Madame la Secrétaire Générale de ta Préfecture de Loir-et-Cher, Monsieur le Malre de Gièvres, Monsienr le 

Directeur Régloual de l'Environnement, de l'Aménagement et din Logement — Centre et tout agent de la 
force pnbllqne sont chargés, chaur en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arêté. 

  

22 FEV, 204 
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CAHIER DES CHARGES ANNEXE À L'AGREMENT N° PR 41 00007 D 

  

Confonnément à Farticie 543-164 du code de environnement : 

Les opérations de dépolhfion suivances sont réistes avant tout autre traitent du vébleule hors 
d'usage : 

— es batteries, les pots catalytiques et les réservnirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 

des éléments fitrauis contenant des fluides, conte, par exemple, Les fllres à iniles et les filtres à 
earharants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réntiisation du moteur ; 

Les composante susceptibles d'exploutr, y compris les aibags et les prétensioneuts sont retirés on 
neutralisés ; 

— les carburants, les huiles de carters, les hmiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les: 
Wniles hydraufiques, les liquides de refroidissement, tes guides andlgel et les liquicles de freins ainsi 
que tout autre Eluide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés séparément le cas 
échéant, notamment en vue d'être collectés, à moins qu'ifs ne soïent nécessaires poux la réutilisation 
des parles de véhicule concernées ; 

  

le retrait, Ja récupération ele stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en 
vue de leve teaiement 3 

- es flkres et Les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychiaroterphényles (PCT) sont retirés suivant Les Imdleations fouenies par les coustueieurs 
automobiles sur hi lorafisallon de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de leurs 
maïques : 

— les composants recensés comme contenant du mercure sont relirés suivant le indications fournies 
par les consiracteurs automobiles sur la lucalisatiun de ces équipements dans Les modèles de 
véhicules concernés de Leurs marques ; 

= tes pneumatiques sont dérmontés de manière à préserver leur potentiel de rétilisation où de 
valorisation. 

2° Les éléments suivants son éxtrafts do véhicule : 

composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU 
peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule per un autre ceutre VFFU ou tn broyeur 
agréé;   

mineux en matière plastique (pare-chocs, tablemux de bord, récipients de fluides, 
etc), sauf si le centre VAU peut justifier que ces composunts sout séparés du véhicule par un autre 
centre VHU on un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés és Eant que matériaux 

    

  

verre, sauf 85 Je centre VIE peut justifier qu'i est séparé du véhicule par un autre centre VHU, eu 
totalité à partie du Ter juillet 201. 

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des rampasants et éléments démontés en vue de 
leur rétilisatlon et d'assurer, le ces échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, 
lorsquit est techniquement possible, Les pièces destinérs à la réuuilisulion peuvent être mises su Le inarché 
sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défeun, 
bobltgetlon générale de sécurité définie par l'article 1. 2212 du.code de.le-cousonnmation— 
La vente aux particuliers de cumposants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 
Les opérations de storage sont effectuées de façon à ne pas endommager les emposants et éléments 
rémtilisables où valorisables, ou contenant des fluides. 
Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de 

dépellution visées an 1° du présent article 

  

 



— one or he vérin -obrarge pr -dlesumretionr et iotngment-de-déllyreran-détenteur ir 

4° L'exploitant du centre VITU est tenu de ne reneltr 
= les véhlenies hors d'usage uaités préalableinent dans ses Installations, qu'à un broyeur agréé ou, sous 

sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou À toute autre installation de {raftement autorisée à 
Let effet dans m1 autre Etal inemibre de la Communauté européenne, dès lors que le transfert 
transfrontstier des véhieules hors d'usage est effectué dans le resgect des dispositions du règlesneut 
n° 1012/2006 du Parlement européen ct du ConseR du 14 juin 2006 concernant les trumiferts de 
déchets ; 

  

   

les déchets issus du waïtement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectent les 
dispositions de l'article R. 543-161 dit code de l'environnement. 

5° L'exploitant du centre VU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département daus lequet 
Msiallation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous forme 
électronique à partir de 2013, k déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 43-164 du cade de 
Fenvicognement. 
tte déclaration comprend ? 

a} Les Informations sur les certifications obtenues notannent dans le domaine de l'environnement, 

de l'hygiène, de la sécurité, du service et de Ja qualit 
b} Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 
9 L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 
d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 
€) Le nombre et le tonmage de véhicules hors d'usage préakibloment rraltés remis, directement vu via 
d'autres centres VHU agréés, à des broyours agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ; 
5) Le tonnage de produits ct déchets issus en treilétnent des véhicules hors d'usage remis à des tiers ; 
8} Les taux de réutilisation et recyclage et réuilisation et valorisation atteints ; 
À) Les nom et courdonnées de l'organisme tiers désfgné au 15° du préseul cabiee des charges 
à Le cas échéant, le nom du on des réseau(x} de praducteur(s) de véhirules tians lequel s'inscrit le 
centre VA, 

Lorsqu'un transfert de véhicufe(s) hors d'usage est apéré entre deux centres VIIU agréés, l'obligétion de 
déclarer au sens du 8° de l'article R. 544-164 pêse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a pris en 
charge le véhicule, Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé à l'obllgallon de communiquer au prounier 
centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répandre à son obligation de déclarer aus sens du 

5° de l'aiticle R. 543-164. 
La communication de ces informations pour l'année u intervient au plus tard Je 41 mars de l'année n 1 1. 
Le conter de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tlers désigné au 13° du présent cabier iles 
charges avant le 31 août de l'année n + L. À partir de ADI, l'organisme tirs réalise égabement ane validation 
en ligne de la déclaration. 

    

   

  

  

    

     

L'Agence de Fenvironnement et de la maîtrise de l'énergie délivre nu récéplssé de décleration. La fourniture 
de ce récépissé est ue des conditions nécessaires aut maintien ce l'agrément préfectoral, 

6° L'exploitint du cure VHE doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il 

collabore, ou avec Iesqnels il souhaîte collaborer, ses perfornces en matière de réutilisation et reryclage et 
de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'asaie. 

7° L'explaitant du centré VEFU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'aricle R. 543-457-1 les 
données comptables et financières permettant À cet instance d'évaluer l'équilibre économique de La filière. 

# L'exploitant du centre VITU est tenu de se conformer anx dispositions de l'article R. 32: 

  

code de ta 

véhicule hors d'usage un rertificat de destruction au moment de l'achat. 

9° L'exploitint du euntte VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une gatautie financière, dans les 
conditions prévnes à l'aticle L. 516-1 du code de l'environnement. 

 



10° L'exploitant du conte VHU est Leu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement ct 
de stockage des vébteules et des Huides, matériaux on composants exwraits de ces vélicules, suivantes : 

les emplacementé sfferés à Vereposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à 
empêcher loue pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ; 

        

  

les emplacements aflectés à Lentreposage des véhicules hors d'usage ion dépollués sont revêtu 
ponr les zones appropriées comprenauil à ninima les zones affectées à l'entreposnge des véhicules à 
risque ainsi que les zones affectées à l'eutreposage des véhicules en attente d'expertise par les 
assureurs, de sutfaces laperméables avec dispositif de collecte des fuites, dévénteurs et épuratetns 
dépruisseurs ; 

  

les emplacements affectés au démontage et à l'erlrepasage des moteuws, des pièces susceptibles de 
coutenbr des fluides, des pièces métalliques enduies de graisses, des huiles, produits pétroliers, 
produs chimiques divers son revêlus de surfaces imperéabies, lorsque ces pères et produits ne 
sont pas cwemêmes contenus dans des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec 
dispositif de rétention 

     

  

= les batteries, Tes lilres et les condensateurs contenant des palychlurobiphényles (PCR) ct des 
polychleraterphényles (CT) sont entraposés ds des canteneurs appropriés ; 

Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de cariers, huiles de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrasllques, liquides de refruidissenent, liquides entigel, 
liqutdes de freins, acides de batteries, fluides de cireuits dir conditinnné et tout autre fluide content 
dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le ea échéant 
séparés, dans des Hieux dotés un dispositif de rétention ; 

  

es pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à préventr Le risque d'incendie, 
à favoriser Leur réutilisation, leur recyclage où leur valorisation, et dans les régions concernées par la 
dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques 

  

les eaux issues dés emplacements afociés a démontage des moteurs et pièces détachées, 
mealionées ci-dessus, y cotnptis les #aux de plaie où les liquides 1ssus de déversements arcidentels, 
sont récupérées et traitées avant leur rejet dans Je milieu naturel, notamment par passage dens un 
décanteur-désimileur où tout autre disposiif d'effet jugé équivalent pur l'inspection des installations 
classées ; le traitement rélisé doit assarer que le rejet des eaux dans le milieu naturel v'eutrainere 
pa de dégradation de ceht-ct ; 

  

  

   

— le demandeur tient Je rogiele de police défini an chapitre Ter du titre IE du livre IH de la partie 
réglementaire du code péval 

  

11° Fu spplication de 12° de laxlele R, 543-164 du code de Timviromnement susvisé, l'exploitant du centre 
VE est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus 

— véRENEE hist duespe en débors des métaux, des bareenten et des fier issus des opérations de 
dépollution, de 4,5 % de la masse moycune des véhicules et d'un taux de réutilisation et de valorisation 
urinünum de 5 96 de la masse moywe des véhicules, ÿ compris par là biais d'une coopération avec d'autres 
centres V'HEJ agréés ; 

12° En application du 12° de l'aricle R. 543-464 du code de l'euvirunmement susvisé, l'exploitant du centre 
VIE est également tem de justifier de l'afeinte cu taux de réutilisation et dl recyclage minimum di 
matériaux issus des véhicules hors d'usae particint à l'atteinte des ubjectifs fixés à l'euticle R. 543-160, y 
canpris par le bieis d'une coopéralian avec les autres apéraluurs économiques : en particuller, il s'assure que 
Les performamres dus brayeurs à qui it cède les véhicules hors d'usage qu'il a Lraftés, ajaurées à ses propres 
performantes, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l'article R, 543-180 du code de l'environnement,       

43° L'exploitant du centre VHU est (env d'assurer la traçabilité des véhlenles bors d'usage, notimmiment en 
étabhlssent en trois exemplaires ao bordereau de suivi mentionnant les puméros d'ordie des earcasses de 
véhicules hors d'usage carrespandants aux munéros se tranvant dans le Livre de pullce, ainsi que les tonnages 
associés (nadèle en annexe IE du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé par Îe ceutie 
VHU, les deux autres exemplaires étant envayés au broyeur avec le où les Lot(s) de véhlrules hors d'usage 
préalablement traités correspondants. 

 



14° L'exploitant du centre VIIU est tenu de disposer de l'attestation de raparité mentionnée à l'article R. 543- 
99 du code de l'environnement, Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe 1 de l'rcêté du 

juin 2008 susvisé 
   

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de Je conformité de son Installation aux dispositions du cahier des charges atmexé à son agrément par un organisme tiers accrédité pour un des référentiels snivants : 
— Vérificaion de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 

environnemental et d'anxlit (EMAS) défini por le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen 
et du Conseil du 19 tmars 2001 où certification d'en système de matagement environnemental 
conforme à la norme internationale 150 14001 ; 

  

— certification de service selon le référentiel « traitement e{ Valurisation des véhicules boss d' de leurs composants » déposé par SGS QUATICERT ; 
  sage et 

— cotification de service selon de référentiel CERTIREL 
déposé par le Bureau Veritas Cerlification, 

  

: concernant les entreprises du recyclage 

Les résultats de cette vérification sont transmis a préfet du département dans lequel se situe Vinstatlation. 

2 7 FEV. 2H 
A pr D oeil 

     


